
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE9329

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Etudiants
Question écrite n° 9329

Texte de la question

M. Dominique Paille attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement superieur et de la recherche sur les
traitements degradants reserves aux nouveaux eleves dans de nombreux etablissements d'enseignement
superieur. Les pratiques dites de « bizutage » sont trop souvent le pretexte a des actes violents et humiliants a
l'egard des nouveaux etudiants de la part de plus anciens. Or, d'apres les informations dont il dispose, un texte
de loi datant de 1926 interdit ce type de pratiques. Par ailleurs, des initiatives, qui meritent d'etre encouragees,
sont prises par certaines ecoles, comme l'Institut superieur de gestion, afin de transformer le « bizutage », concu
a l'origine comme un ceremonial a caractere elitiste avec tous les exces que cela peut comporter, en un acte
positif vis-a-vis de l'ensemble de la societe (aide aux plus demunis...). Il lui demande donc ce qu'il entend faire
pour lutter contre le developpement d'actes inqualifiables, expressions d'un certain culte de la force et de la
violence, absolument incompatible avec les valeurs republicaines et humanistes qui devraient etre celles du
systeme educatif de notre pays.

Texte de la réponse

La veille de cette rentree universitaire, partant du constat que les textes publies precedemment pour abolir la
pratique du bizutage n'avaient pas donne les effets escomptes, le ministre de l'enseignement superieur et de la
recherche a demande aux chefs d'etablissement que des mesures exemplaires soient prises pour mettre un
terme aux exces denonces. Cette demande a fait l'objet d'une circulaire qui a ete envoyee par la direction
generale des enseignements superieurs aux presidents des universites et aux directeurs des ecoles et de
formations d'ingenieurs, sous couvert des recteurs d'academie, chanceliers des universites. Pour permettre
d'evaluer l'effet de cette circulaire, les chefs d'etablissement devaient informer le directeur general des
enseignements superieurs, avant le 15 decembre 1993, des dispositions qu'ils avaient pu prendre dans ce
cadre. L'etude qui est en cours a partir des reponses obtenues, revele que la plupart des associations d'anciens
eleves ont mis en place de nouvelles actions d'integration des nouveaux inscrits : competitions sportives,
festivites organisees avec l'appui des municipalites, travaux d'utilite publique, actions a caractere ecologique ou
humanitaire. Les seuls agissements condamnables ont ete signales au sein des groupes d'ecoles ENSAM
(ecoles nationales superieures des arts et metiers) et ENI (ecoles nationales d'ingenieurs). Les chefs
d'etablissement concernes ont engage un dialogue avec les associations d'anciens etudiants pour que ceci ne
se reproduise plus. Le ministre sera tres ferme, leur ayant signale que leur responsabilite est engagee. Enfin, on
a constate que si un certain nombre de lettres ont ete adressees par les victimes du bizutage ou leurs familles
au ministere de l'enseignement superieur et de la recherche, peu de plaintes ont ete deposees. C'est pourquoi le
ministre a rappele aux chefs d'etablissement, qu'en matiere de bizutage, les victimes peuvent avoir recours a
l'action penale si les prejudices causes resultent d'une infraction prevue et reprimee par la loi (art. 309 du code
penal pour les blessures et coups volontaires, art. 330 et suivants du meme code pour les attentats a la pudeur).
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